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Identification du poste : 

 

Emploi : Infirmier(re) diplômé(e) d’État ou ISP 

  

 

 Place dans la structure : Pôle de Psychiatrie et Conduites Addictives en Milieu 

Pénitentiaire (PPCAMP) 

 

 Localisation géographique : Centre Pénitentiaire (CP) de SEYSSES 

 

 Le service est organisé selon deux axes : soins en ambulatoire (type CMP) ou en 

hôpital de jour (18 lits d’hospitalisation). 

 

 

 
Les missions générales du SMPR au sein du CP de SEYSSES : 

 

- Assurer à la personne détenue des soins équivalents en termes d’accessibilité et de qualité, à 

ceux délivrés à la population générale : prévention, diagnostic et soins des troubles 

psychiques en détention de la population pénale détenue. 

- Dépister les éventuels troubles mentaux et/ou psychiatriques des soins spécifiques aux 

problématiques de santé mentale présentées par des personnes détenues au CP de SEYSSES. 

- Contribuer au recueil de données cliniques et épidémiologiques et participer à des actions de 

formation et d’éducation à la santé. 

- Proposer et réaliser des soins individuels et collectifs à visée thérapeutique, après échange en 

équipe pluridisciplinaire. 

- Prise en soin spécifique ou complémentaire des addictions. 
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2 

 

L’équipe du SMPR est composée de professionnels du Centre Hospitalier Gérard Marchant 

(CHGM) : 

 

- Médecin psychiatre  

- IDE 

- ASE 

- ASS 

- Psychomotricien 

- Psychologue  

- AMA 

- CDS 

 

 Activités : 

 

- Accueil et information des patients  

- Recueil, analyse et évaluation des données cliniques, des besoins et des attentes de la 

personne, de son entourage, en évaluant les risques 

- Organisation, planification, des actions infirmières dans le cadre du projet de soin 

personnalisé, élaboré en équipe interprofessionnelle, régulièrement évalué et réajusté, en 

tenant compte des potentialités de la personne 

- Mise en place et suivi des actes délégués relevant du rôle propre  

- Préparation, mise en œuvre et surveillance des thérapeutiques selon les règles de sécurité, 

d’hygiène, et d’asepsie, en recherchant le consentement et la participation de la personne 

- Mise en place d’une relation d’aide thérapeutique (entretiens…), d’une démarche 

d’éducation pour la santé, d’ateliers thérapeutiques médiatisés en vue de créer une alliance 

thérapeutique 

- Mise en place ou maintien de la coordination avec les acteurs, réseaux, et structures 

intervenant auprès de la personne  

- Transmissions orales et écrites, tenue du dossier patient, dans son domaine d’activité et 

enregistrement des données liées à l’activité 

- Gestion et contrôle des produits, matériels et des dispositifs médicaux 

-  Participation à la préparation et dispensation de traitements  

- Réalisation d’études, de travaux de recherche dans son domaine d’activité (veille 

professionnelle) 

- Participation à l’accueil des nouveaux collègues 

- Accueil, encadrement pédagogique des étudiants et stagiaires et participation à la formation 

initiale et continue 

- Préparation de synthèses (coordination et continuité des projets de soins) 

- Participation aux groupes de (coordination et continuité des projets de soins) 

- Participation à aux réunions cliniques et instances institutionnelles 

 Staff journalier  

 Réunions de synthèse pluridisciplinaires et partenariales 

 Réunions de fonctionnement  

 Temps de supervisions et cliniques 

 Groupe de travail 

 Toute autre réunion utile à la coordination de la prise en charge des patients suivis au 

SMPR de Seysses  

 

 

  Compétences requises par le poste : 
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Etre détenteur d’une Diplôme d’Etat d’Infirmier (DEI) 

 

- Evaluer la situation clinique du patient et mesurer son évolution, établir un diagnostic dans 

le domaine infirmier, concevoir et conduire un projet de soin personnalisé 

- Accompagner une personne dans la réalisation de ses soins quotidiens 

- Respecter les règles de sécurité et ergonomiques 

- Mettre en œuvre avec pertinence la prescription médicale et adapter son comportement et sa 

pratique professionnelle aux situations rencontrées 

- Faire preuve de rigueur, d’organisation, d’autonomie, d’adaptation et d’autocontrôle dans le 

travail 

- Initier et mettre en œuvre des soins éducatifs et préventifs 

- Communiquer et conduire une relation thérapeutique 

- Analyser la qualité des soins et améliorer sa pratique professionnelle 

- Savoir travailler dans la discrétion en situation professionnelle et respecter le secret 

professionnel (éthique et droits des patients) 

- Savoir s’intégrer et s’impliquer au sein d’une équipe afin de répondre à des objectifs 

professionnels communs (respect, collaboration, circulation des informations pertinentes…) 

- Organiser et coordonner des interventions soignantes au sein de l’équipe interprofessionnelle 

et avec les multiples partenaires accompagnant le patient 

- Transmettre aux membres de l’équipe aux étudiants et stagiaires ses connaissances, ses 

expériences professionnelles et les meilleures pratiques 

- Rechercher et traiter des données professionnelles et scientifiques 

- Expérience professionnelle infirmière demandée en psychiatrie de secteur et/ou en 

psychiatrie en milieu pénitentiaire  

- Connaissances maitrisée des pathologies psychiatriques et des problématiques addictives 

permettant l’évaluation d’une situation aigüe 

 

 

Relations hiérarchiques : 

En relation hiérarchique avec : 

- Le directeur d’établissement  

- Le directeur des soins 

Sous l’autorité directe du : 

- Cadre de santé supérieur collaborateur du pôle 

- Cadre de santé du SMPR 

 

Relations fonctionnelles :  

Médecins psychiatres du SMPR et du pôle 

Ensemble de l’équipe pluridisciplinaire du SMPR et du pôle 

Partenaires des réseaux 

Services administratifs pour la gestion des patients 

 

 

Cette fiche de poste est évolutive en fonction des nouvelles orientations, des activités et/ou des 

organisations de soins, institutionnelles, de service ou de pôle d’activité, après validation 

dans le cadre des instances institutionnelles. Il est contraint aux règles de fonctionnement en 

milieu pénitentiaire. 


